
SAS TRISTANT
LE PEILLET

DARCQ
92

Officc d(: l'ontoisc

Jean-Pierre TRISTANT
Hu,ssie. de Jusrice Associè

Julie DARCQ
Hulssierd6 JusticeAssocié

Olivia PLANTARD
Leticia SAILLE
Hulsslers de Justice

L,AN DEUX I4ILLE VINGT, et Ie QUATRE NOVEMBRE,

La société MY N'IONEY BANK, nouvelle dénomination de GE N,IONEY BANK,
agissant en sa qualité de cédant, identité chargée du recouvrement des
créances cédées au sens de lhrticle L 216-172 du Code Monétaire et
Financier, suivant mandat en date des 19 et 23 décembre 2016, société
anonyme dont le siège social est Tour Euro Plaza, La Défense 4, 20 Avenue
André Prothin 92063 PARIS LA DEFENSE CEDEX, immatricutée au Registre
du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous Ie numéro 784 393 340,
agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié en
cette qualité audit siège.

Elisant domicile en notre Etude,

EN VERTU :

9, PIace Sâint LOUIS
BP I53

95300 PONTOISE
1él : 0l.la.l516.60
Fax :01 14 l516 62

c t rde@hui r s ie r- t I d. c a Dt

À u ornanoe ou :

FONDS COI4MUN DE TITRISATION FCT PEARL, Venant aUX droits de Ia

société en commandite par action GE |4ONEY BANK, suite à un acte de
cession de créance en date du 14 décembre 2016 soumis aux dispositions
des articles L.274-t67 et suivants du Code Monétaire et Financier,
représentée par la soclété de gestion EURO TITRISATION, société anonyme
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le
numéro 352 458 368, ayant son siège social 12 Rue lames Watt, Immeuble
Le Spallis 93200 SAINT DENIS, agissant en la personne de son Directeur
Général et tous représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.
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10. De la copie exécutoire d'un acte notarié contenant prêt reçu par lvlaître
Françoise VIDAL-BEUSEUNCK, notaire à Goussainville, 46 Rue Louise
Michel, en date du 28 février et le'mars 2011 contenant prêt accordé par la
société GE MONEY BANK à Monsieur WAQAS MIRZA, d,un montant de
189.000 euros.

20. D'un précédent commandement immobilier signiflé par acte de i\4aitre
DA SILVA Paul-Valéry, Huissier de Justice associé à pantin (93) en date du 6
octobre 2020.

3o. Des dispositions des articles R 322-1 et L 322-2 du Code des procédures
Clviles d'Exécution.

PROCÈS VERBAL DE DESCRIPTION
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JE, Olivia PLANTARD,
Huissier de Justice salarié au sein de la SAS TRISTANT - LE
PEILLET - DARCQ 92, Titulaire d'un Office d'Huissiers de Justice à
la Résidence de PONTOISE, y demeurant, 9 Place Saint Louis,
soussignée,

COMMUNE DE GOUSSAINVILLE - VAL d'OISE - , 16 souare
Lamartine, où étant en présence de :

- la société CERTIM|4O, chargée du métrage,
- du locataire du 1"'étage, Monsieur SYED Zahid
- de la société CLEFS EN MAIN, serrurier,
- deux témoins majeurs, Pascal Gougeon et Lilian Dugue

J'ai procédé ainsi qu'il suit et ai pu faire les constatations
suivantes:

Le bien objet de la procédure de saisie immobilière se situe sur la commune
de GOUSSAINVILLE 95190, 14 - 16 Square Lamartine, sur un terrain
cadastré section AO n"481 lieudit « 14 Square Lamartine », maison à usage
d'habitation comprenant un rez-de-chaussée et un premier étage, ainsi
qu'un jdrdin.

l'accède à la maison par un grand portail en métal noir deux vantaux et un
portail piéton.

Le jardin entoure totalement la maison.

Le pavillon a été divisé en deux : J2ccède à l'appartement du haut par un
escalier sur le coté droit du pavillon, et au logement d'en bas par une porte
accessible à l2vant du pavillon.

UNE MAISON comprenant :

- un appartement au rez-de-chaussée :

J'entre par une porte en bois dont la peinture est en kès mauvais état.

l'accède directement dans une première pièce
Au sol, carrelage
Les murs sont recouverts de toile de fibre de vene peinte, hors d'état, avec
des traces qui semblent être dues à la présence d'humidité.
Plafond, toiie de fibre de verre recouverte de peinture en mauvars état.
Je note que le plafond est relativement bas sur I'ensemble des pièces du rez

de chaussée.

Jean-Pierre TRISTANT
Huissier de Justice Associé

Julie DARCQ
Hulssier de Jusncc Associé

Olivla PLANTARD
Leticia SAILLE
Huissrers de Justice

9, Placc Saint LOUIS
BP I53

95100 PoN rorsE
'lél : 01.34 3516 60
Fà\.01.34 35 36.62

ehde@htirsie11td-co 1
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Présence d'une fenêtre double battants en bois en mauvais état, donnant à

l'avant de Ia maison.

J'accède à un couloir qui dessert plusieurs pièces

Au sol, carrelage.
[4urs et p]afond, toile de fibre de verre recouverte de peinture.

A droite, une autre pièce
Porte de communication en bois.
Au sol, revêtement pvc.

Sur les deux tiers de la partie haute des murs et au plafond, toile de flbre de
verre recouvefte de peinture.
Le tiers restant des murs est recouvert de lames de pvc.

Une fenêtre en pvc un battant, double vitrages, donnant à l'arrière du
jard in.

J'accède à une troisième pièce à usage de chambre
Au sol, revêtement pvc

Sur les murs, toile de fibre de verre peinte.
Dalles de polystyrène au plafond de couleur orange.
Une fenêke pvc, double vitrages, simple battants.

Au fond du couloir à droite, une porte mène au jardin à I'arrière après un
léger dégagement.

Au fond à droite, une cuisine
Porte de communication en bois sans poignée.
Au sol, carrelage.
Sur les murs et au plafond, toile de flbre de verre.
Présence d'une fenêtre oscillo-battante un vantail en pvc, double vitrages.
Présence d'un évier inox, robinetterie totalement hors d'état.
Présence de quatre plaques à gaz.
Plan de travail en mélaminé.
Présence d'une hotte.
l4eubles hauts et bas très abîmés.
La cuisine est aménagée et très peu équipée.

l2ccède sur la gauche du couloir à une autre pièce
Au sol, revêtement pvc

Sur les murs et au plafond, tolle de flbre de verre.
Présence d'une fenêtre pvc oscillo-battante un vantail.

Au fond du couloir avant les toilettes, présence d'un ballon d'eau chaude
dans une penderie fermée par deux portes coulissantes dont Ie rail est fixé
à mi hauteur.

l'accède à un wc
Porte de communication en bois.
Au sol, carrelage.
Falênce aux les murs sur la moitié de la hauteur envlron et toile de lbre de

verre sur le reste des murs ainsi qu2u plafond.

Jean-Pierre TRISïANT
H'rissier de Justice Associé

Julie DARCQ
Huissier de Justice associé

Olivia PLANTARD
Leticia SAILLE
HuissieE de Justice

9, Place Saint LOUIS
BP I53

95300 PONTO]SE
'I él:01.34 35 36.60
Fax:01 3a 15.16.62

etLde@hMsierlld-co|l
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Présence d'une vmc.

Au fond à gauche, une salle de baans
Porte de communication en bois.
Présence d'une baignoire, d'un meuble avec vasque et d'un wc.

Falence sur les murs.
Au sol, côrrelage fortement ébréché.
Présence d'un sèche serviette, d'une vmc.
Présence d'une fenêtre oscillo-battante l vantail en pvc.

La porte d'entrée est en bois, vitrée en son centre et en mauvais état.

J'accède directement à un couloir
Revêtement pvc au sol

Sur les murs, toile de flbre de verre sur 2/3 de la hauteur et sur le tiers
restant en partie basse, plaquage en lambris.
Présence d'un placard avec pode en métal.

A gauche du couloir, j'accède au salon
Pote de communication en bois.
Au sol, revêtement en pvc.

Sur les murs, toile de flbre de verre et peinture au plafond.

A droite, Ia cuisine
Porte de communication en bois.
Au sol, petits carreaux de carrelage.
Sur les murs, peinture.
La crédence est composée de falênce.
Présence d'un évier en inox un bac.

Présence de quatre plaques à gaz.

Présence d'un plan de travail très usagé et d'une hotte,
Eléments de rangement en hauteur.
Présence d'une fenêtre simple vitrage, double battants en mélal ; volets
métalliques.
Plafond, peinture avec traces d'humidité.
Présence d'une chaudière de marque ARISTON.
Les locataires me déclarent que cette derniàre est quasi neuve, changée par
leur soins.

Ol,icc de Pontoise

Jean-Pierre TRISTANT
HDissier de Justice assocré

Julie DARCQ
Huissrcr de Justice Associé

9, Place Saint I-OUIS
BP ]53

95300 PONTOISE
Tél :0lia.l516 60

Irax i0l.l4 l5 36.62

et ùe@ht iss iet 1l d.coùl

La partie rez-de-chaussée du pavillon est inhabitée depuis quelques
semaines selon les locataires du le étage.

.le note I'absence totale de système de chauflage.

rn60 4003 1000 0100 002,1rJ22 F50

CDCG TR PP Je poursuis par l'aDpartement oui se situe au premier étaqe.

La partie du haut est accessible par un escalier qui se situe du coté droit de
Ia maison.

OIivia PLANTARD
LEtiCiA SAILLE
H!issiers de Justicc

ACTE

D'HUISSlER
DE

JUSTICE



SAS TRISTANT
LE PEILLET

DARCQ
92

Office (lc Pontoisc

Présence d'une baie vitrée avec porte coulissante en pvc; volets roulants en

bois.
Présence d'un radiateur en fonte.

le poursuis dans le couloir et j'accède au wc
Porte de communication en bois.
Au sol, carrelage.
Sur les murs et au plafond, peinture.
Vmc cassée.
Wc droit.

l'accède à la salle de bains
Porte de communication en bois.
Au sol, carrelage.
14urs et plafond recouveTts de peinture, laquelle est en mauvais état
Faience sur une partie des murs, notamment au dessus du lavabo et sur le
pourtour de la balgnoire.
Présence d'un radiateur en fonte.
Présence d'une fenêtre en métal oscillo-battante 1 vantail, simple vitrage.

le poursuis et accède à une chambre au fond à droite
Pote de communication en bois.
Au sol, pvc.

Sur les murs, toile de fibre de verre et peinture au plafond.
Présence de deux fenêtres double battants, simple vitrage, fenêtres
métaJliques.
Présence d'un radiateur en fonte.

J'accède à une autre chambre au fond du couloir à gauche
Porte de communication en bois.
Au sol, lino.
Sur les murs, toile de flbre de verre et peinture au plafond.
Présence d'une fenêtre double battants, simple vitrage, métallique
Présence d'un radiateur en fonte.

Présence d'un placard au fond du couloir
Pode de communication en bois.
[4urs et plafond, peinture.
Au sol, carrelage.

Sur la gauche, jâccède à une dernière chambre
Porte de communication en bois.
Au sol, revêtement pvc.

Sur les murs, toile de flbre de verre et peinture au plafond.
Présence d'une fenêtre double battants, simple vitrage, métallique.

CHAUFFAGE : ies Iocataires me déclarent que les lieux sont normalement
chauffés au gaz mais que l'ensemble des radiateurs en Fonte ne sont plus
en état de marche ; c'est pourquoi is se chautfent à l'aide d'un poêle à gaz.

Jean-Pierre TRISTANT
Huissie. de Justice associé

Julie oARCQ
Huissier de Justice Associé

OIivia PLANTARD
Leticia SAILLE
Huissie.s de Justicc

9, Place Saint LOUIS
BT 153

95]OO PONTOISE
Tét 0r t4 35 36 60

Fâx i 01.14l5 36.62

erùe@l tissieFtld cott
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CONDITIONS D'OCCUPATION : Les lieux sont occupés par lvlonsieur
SYED Zahid, Iocataire en vedu d'un contrat de location signé en date du 17
mai 2016 et joint au présent procès-verbal. lvlonsieur SYED y vit avec son
épouse et ses 5 enfants.

SUPERFICIE HABITABLE TOTALE DU PAVILLON :72,74 m2

J'annexe des photographies prises par mes soins.

DESSUS JE DRESSE LE PRESENT PROCES VERBAL DE
R SERVIR ET VALOIR CE QUE DE DROIT.

Jean-Pierre TRISTANT
Huissrer de Justice Associé

Julie DARCO
Huissrer de Just'ce Associé

Olivia PLANTARD
Leticia SAILLE
Hûissiers de J!sticc

D9, Place Saint LOUIS
BP I5J

95300 PONTOTSE
Tél:01.14 35 36 60
FÈ\ : 0l 34.3516.62

ehd.@tuissieÉ d.coû
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Conùrt de locârion

tocêur heubl&

Ercr!duchàmp d'âpp[ûllion de la loin'89-452 du 6jùillet1989

.!NOMONS PAFIICUUÈNES

0èno6mé r LE EAT|LEUÀ o

Àdre*e : 18Àvenucde Mêtz

iro6: SYED zahd altilsukhlri ÀdrelsÊ : 16sqlare Liminhe

95190 Go!!sainvillc

I.Jè e0s/01/1971i Rawàlpindr,prkisràn

oénohmé{s) r LELocArÂlÂE r (âu linsuliêr)

Surlace habllâble r82h2

!.. .- --.-.......

Nombre dè.hambrer 13

Nonbre de sa ledebùi.:!

a câÉs€

D cave

D... ....-....... -.....-

E.uméralionderpi/tiûeeriquipêmenlco'nÈun!

flcàrdiennaEe

E ht€rphone E E,pace(s)ven{s)

tr Eau chaudecollecriv.

O Antenne Tv rolleltiw
tr aùùs .

D.rùnàtion .rÊldlÉ d$ loc.ùr loûer -Occup.ùon

tr toùé(ell lrrse

lc:gei,r: Dæ!îe'r générë sù ÿtbÿ.|o!Évû.ccm - ALtrit qro tut de g,?ttkr1 lo.ouvî C= \Ilr I\



.JmÉration de5 partiès et équipement aommuns

E GardiennaBe

E lnterphone

O Ascenseur

Destination exclusive des locau,r loues - Occupation

E vide-ordures

tr Espace(s) vert{s)

E Châuffage colle(tif

E Eàu chaude collectlve

! Antenne T.V collective

E Autres...

D Loué(e)à usage

E Habitation principale

! Hàbrtationsecondaire

E Professionnel, lié à Iexercice d'une fonction ou à

l'occupâtron d'un emploi

Montànt des paiements

Somûe en chillres en lo tes letttes

Loyer mensuel 1100,00 N4ille cent euros

Charges mensuelles 0 0

Total mensuel

a cherges forfâitaires

Terme de paiement

1100,00 Mllle cent euros

E Provisions sur chàrges

Cetie softme sere pôyable d'âvance et en totalité le 05 de chaque moir entre les màins dir BAILLEUR

Révision du loyer

ndice

Dépôt de garantie

Somme en chilfres en toutes lettres

de Barantie 1100,00 Mille cent euros

Durée : 3 an renouvelable par tacite reconduction

Le convâ1 prendre elfel le 17 /05/2016 pour se iinir le 1l10112079

Parâphes



CONDI]ION5 GEITERALES

I. LOYER

Sù.. ]xO(]Â\r isr'r|Drn',c )ar: L:S ac!tlTiotrs r,ôP: t, r:tirLS

Le nontânt du lôver, librement tlxé entre les pa(ier, se.a payàb e

!u domhile du BAILLEUB ou d€ la pelsonne qu'ilâurà mandaté à

ll sera révisé chaque année, âutomatiquement et de plein droit,

sàns que le SATLLEUR ait à €ffectuer quêlque notification ou

formallté palticulière, en fonction de là variation d€ l'indlce

trimeitriel de référence des loyers publié par l'lNS[E ou de toot

autre indice qulviendrait à lui être subnltuè chaque annÉe à la

dât€ de rignaturede ce prérent bail

En cas d'occupatDn des lieux après la cessatton du bail,

l'indernnlté d'occupation d!€ à ce trtre sera égale au double dLr

loyersans préludice du palement des charses contla€tuelles.

resporsâbe aux lieu et place du IoCATAIRE Le départ lentenC

après complet déménagement et établisr€ment de l'état des lleux

et de l'inventaire contrad€toire de sortie, résiliation des

abonnements en couE têls que téléphone, électicité, exéculion

des réparations ,ocativê5, palement des taxer et impôts,

fourniture de la dernière facture d'entretien du bâllon d'eàu

chaude dàtânt dp moins oe 6 mo s et remke des c'és.

Ce dépôt nê pourra sout aucun prétexte èùe affêcté par le

LocâÈire au paiement der derniers loyers.

rl. CHAnGES

I :.lr? ,'rx)NTÀr i E.-I lt orqLJt DÀirs u5 aûNDrllÔr.rs PAnTI(ullERis

En sus d! loye.,le Locàtaka remboursera au BailleLrrsa quote'part

des chrrges réBlernentàire5, contormément à Ia liste fù(ée par le

décrer n'87,713 du 26 août 1987-

te5 charges récLrpérables, solnmes âccessoire5 au loyer principal,

sont exiSibles en contrepartie :

. des setuices rendus liés à l'usate des différenls éléments

de la chose louée;

. des dépenses d'entretien courànt et menues répêratlons

rurler éléments d'urage commun dÊ la chose lo'rée

. des impo§ltions et taxe§ qui corlerpondent à de§

services dont l€ Locataire proflte dirÊctement :

redevance audlovlsuelle, tare d'habitàtion, .. (Lâ

redevance audiovkuelle et la tâ(e d'habitation sont

dues annuellehent et directement, auprès du Trésor

Publrc, par lê Locatake présent dans les lielrx au 1er

janvie. de l'année).

Elles reront .éElées mensuellemeil €n mème leûps qle le loyer

Le pàiement de ces cha,Bes donnera lieu ati paiement de

provisions mensuelles juetlfiées pâr les résultats constaté5 par

l'ànnée précédente ou pêr l'état prévi3ionnel des dépenses pour

Le montant provisionnel des charges mensuelles à la date de ce

lour est déf ini dars les conditione pàrticollères.

Ce montant se.a modifié et réàjusté en fonction de l'évolution

réelle du coÛt des charg€s.

La rég!ànsàtion r'opèrerà chaque année, dans les conditions

prévuer à l'adicl€ 2l de la oi du 5 julllet 89. Les cha.ses sont

récupérablesrusqu'à 5 ans en arrÈre.

IV. CAUTIoNNEMENT

Le cas échéant, le BAILLEUR peut demandêr qu''rn tie6 se poa(e

caution et s'engage à exécuter, en cas de défaillance du

LOCAIAIRE,Iê3 obligàtionr résultant du contrat de location.

Les formâlitÉs s!ivantes sont rendues obli8atoires sous peine de

nùllité du cautionnement :

. le Brilleur remet à la caution un eremplaire du contrat

de location la peEonne qùi se pone caution doit/ sur

lâcte de caution et de ra màin :

o indiquer le moitant du loyer ct le cas échéant

les condltions dê sa révirion têk qu'ik flgurent

au contrat de location

o reconnaitre la portée et là nsture de son

enSaEem€nt

Le Bâilleur a l]ne obhcation d'information de La ra!tion personne

physique (sous peine de déchéance des âccessoires, fÉis,.. ; oi n'

98'657 du 29.07.981 en cas de cautonnement rllimité {art. 2016

môdlfiédu code civil)ou §lle Bailleuren un Bailleur professionn€l

(art. L.3a1l du code d€ la consommation).

V. SECURITE DEs PERSoNNESET DEs BIENS

Un dotsier de diagnosuc technlque, fourni par le Bailleur, est

annexé au présentcontrê! de locat on (ordonnance n'2005'65s)
Ce dossie. com prend :

. L'état des risques naturels et technologiques dan5 les

zones mentionnées au I de I'aftrcle L 125'5 du code de

l'environnement
. Le diâCiostic de perlormaice éne.Eétique prévu à

Itrtlcle L. 114-1 du code de la conshuction et de

l'habitatioi j le Locatâire ne peut se prévâloir à

l'encontre du Bàilleur de5 informationr conrenuer dans

ce diàgnostic de performince énergétique qul nt
qu'une vsleùr informativc, le p.opriériire Bailleur rient

le dlagnostic de pe ormdnce éneEétiqle à la

disposition de tout candidar Locàteire

. Le conttat de riique d'erposition au plomb prévu à

l'atude L.1334'6 du codÊde lâ sànté publiqire

I Il. DEPoT DE GARANTTE

i,E aÀ5 gctixùT,soN McNtÂriI SoNi Ft(É5 D^NS LE5 aOI\lD'ItONs

Le dépôt de garanti€ est éventuellement velsé par le Locatài.e

âfin degarantir la bonne exécution de ses obhgatlons

Ls€ra restrtué au Locatairê en,in de louissance, dan, un délai

maximal de deux mois ir compter du déprrt du Locatrrre,

déduclion faite, le cas échéênt, des rommes r€stant dueÉ âu

Bailleur et des pàiem€nts dont ce dernier pouffâit êkc tenu pour

VI. ETAT oEs UEUX

L'EtÂrcÊsLruuillslA,ÀI axEaucoNTtÀT,

Un état der lieur contradictoire 5era établi l0l' de la remÈe des

clés au locàtâke et sera annexé aux présentes. L'état des lieux

établira notammênt, que lê Iogement râtl§fait âux .a È ctéristlq ues

du logement décent préclsées àu chapitre Vlll 'OblgaUons du

Bailleur" alinéa 1cLdeslou! {définies par le décret n' 2002-120 du

10-01.02) A défaut d'état des li€ux, là présomption établie par



,é 1131 du code civil ne pourra êtrc invoquée par celle des

-dier qui zula fàit obstâcle à l étàblissêment de l'état des lieux

En fin de contrat, lo.s de la restitutlon des c és par le

Lo.ataire, un état des lieux de soniÊ 5eG dre$è
cortrrdictoi,erFert entre ler parties après.e4dez.vous p.is avec

le Bailleur huitjour, à l'avance, à des heures ouvrables.

Vll, OBLIGAT|oNS ou satLtEUR

Le BAILLEUR est tenu des principâles obligations

suivantes:

1 Déhvrer âu LOCATAIRE un losement décent (les

caractérirtlqu€s sont déflnies par le décr€t n'2002'120

du 30janvier 2002) ne Iaissânt pas apparaitre de risques

manifestes pouvant porter àtt€inte à la 5écuriré

physiquê ou à la santé et dotè des éléments le rendant

co.forme à l'usage d'hêbitation. Déllvrer a! LOC.qTAIRE

le loBêment en bo. état d'usage et de réparation, ainrl
que les équipements mentiônié§ au contrat en bon état

de fonctionnement

2. Assurer au LoCATAIRE h jouissance paisibl€ du

oeement et sans préjudice des dispo§itions de l'âlticle

1721 du codê Civil, lc galantir des vices ou défauts de

nâture à y faire obstàcle hormh ceuxqlrr, consignés dans

l'état des lieux, font l'objet de lâ ciaure ci-dessoùs

mentlonné€

I I lùerenir es'ocaux en état de se.virl l'LsùEe p,éÿu pd

1ê conrrat et ÿ lairc router et 'êparations nècessaires

auÿes quê locatives

4 Ne pas s'opposer àux .hénaBements realisés par le

LOCATAIRE ne constituant pâs une tranrfohadon de la

chose louée.

5 Fournir gràtuitement uie quittance au LOCAIAIRE

1o15qu'rl cn faitla demande

6 Délivrer un reçu d.ns tous lescas oir lc locar! re effectue
ui Pàlement parriel.

(chru{faEe saz, billeuÉ saz...) et en iustifier à première

demand€ e BAILLIUS Ne fàne,nsrâlle'el ne taire usage

d'âucun nouveau sysrème d€ chau'h8e sans rvot
vérifid à ses frâG, etrous sa responsabilité, h conformité

de5 chemlnées avec les règles de séc!rité en vigueur

6 Sans que cette rnformation enga8e sa respon5abllrté

lorsque l€r dégâts ne tont pds de son fàrt personnel,

informer immédiatement le BAILLEUn de tout sinistre ou

degràdèt.ons se prodursanl dars les lieux loues. nêrre
ÿ11 n'ei résuite aucun dommage appar€nt.

7. Ne pas ÿansformer sân§ ltccord écrit du BAILLEUR ler

locaux loués et leuls équipements; lê BAILLEUR pourra,

sr le LOCATAIRE a mÉconnu cÊtte obligation, exiBer la

remisÊ en étar des locaux et des équipements au déparr

du LOC.ATAIEE ler trandormàtions

effectuéês sans que le LOCATAInE pui§se réclamer une

iidemnité pour les ffâis engâgés; le EAILLEUR aura

toutefois ê lâculté d'exiger âux frais du LOCATAIRE la

remise rmmÉdiate des iieux en l'état si les

tran§formation§ mettent en péril Le bon fonctionnement

des équipenents ou li sécurité du locà1.

8. Lakser exécut€r dans le5 lieux loués les kavaux

d'amélioratlon des parties communes ou des panies

privatives du mème inmeuble, ain5i que les ÿavaux

nécessates âo maintiên en état et à l'entletlen norm.l
des locaux louési lês dhpositions des deuxième et
troisrème alnéas d€ l'adicle 1724 d! Code Civi{ èrant

âpplicâbles à ce5 travôux.

9. Respeder le règlemenr intÉieur de L'rmmeuble, alfiché

dans les parties communes des immeubles collectifs 5e

confo.mer à toutes es demandes ou instructions

pouvant être formulées par le BAILLEUR en venu des

décisions d'Assemblées cénéÈlcs des copropriérônes,

ou du règlement intdrieur de l'lmmeublê et en exécrter

5trictement toutes les disposrtiôns

10. 5'assurer con!re les risques locatifs dont i dolt répondre

en sà quâlité de LOCAIAIRE:lncendie, déEât des eaux,

Et en justifier au BAILLIUR à lâ remire des clefs, en lui

transmettânt l'attestation émise par son assureur ou

son représentanr. ll devra en iustfier ainsi chaque

année, à â demande du SAILLEUR

11. Occuper peuonnellehent les heux loués: ne pêr céder

le conkat de location, ni sous-louer le logêmÊnt, sauf

avec l'accord écrit du EAlLLEUn, v compris su.le prix du

loyer. En cas de ces5ation du conùat principal, le sour
LOCATAIEE ie pour,a se prévalok d'aùcun drort à

l'enconùe du BÀlLLtUR, nrd'aucun titre d'occupation-

12. Laisser visiter, en vue de la vente ou de la location, les

lieux Loués, deur helrer par iour pendant les jours

13 L'horâire de visite sela défi^i par accord ent.e les

parties; à défaut d'accord, les visites aurcnt lieu enke

17h et 19h.

14 En cas de location meub ée, répondr€ de la perte ou de

1a détérioràtion des neubLes mis à sa disposltion par le

BAIILEUR et dont I'irventâire est ioint nux présentes;

ÿinterdire ab5olument de trdn5porter le mobili.r hors

l5 \e pàs démlrrger srns s'ètre corlorrLd r set

oblieations (pai€ment des loye.s, des chaGes et des

VII1, OBLIGATIoNS DU LoCATAIRE

Le L0CATAIBE est tenu des obligations principàlcs

suivantes:

1. Payer le loyer €t les charger récupéràbles aux termes

convenür. Le pàienent mensuel est de droit (ll en est

lait la demand€

2 User PAISIBTEMENI des locaux et équipements loués

suivant la destlnation prévue au contràt.

3 Bépondre des déEradatlons êt pertes suNenues durant
Ia durée du contrat dènr les locaux dont il a la joulrsance

ê(clusive, à moins qu'il ne prcuve qLr'.lles ont eu lreux

par cas de force majeure/ par lâ faute du SaltLEUR, ou

pâ. le fâit d'un tierr qu'il n'a pas introduit dans le

logement.

4 Pr€ndr€ à sa charge l'entretiên courant du logement et

des équipements mentionnés au contrat, les menues

répàralions et l'ensemble des répirations locatives

dè,lnies par le décret n' E7-712 du 26 Aorlt 1987, sauf si

e Les sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de

construction, câsfoîut ou force mà;eure.

5, Souscrire un contrat d'entaetien auprès d'une entreprise

rpécialisée (ou en rembourser le coût au EAILLEUR 5ice

delnier cn assure le paiement) pour fâirc entretenir au

molns une fois pâr an lê5 équipements indivduek

Pâraphes() I,flÀ
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.ontribulions diverses Lui inconbant personnellement,

rerevé des différents comptelE, €xécution des

réparêtions locatives, etc.. ), ni ,àn5 àvoir auparavant

présentè a! gAILLEUR les quillances juÿifiant du

paiementde là taxe d'hàbitàtion (ârticle 1585 dù C-G.l )

Remetke au BAILLEUR, dès son départ, touter lee cleh

des locaux loué5 et lui faire connaître sa nouvellÊ

dédommagement du préjudice subi par !e BAILLEU

ce §âns qu'un. Fise en demeure sort récessâi €

dérogation à l'adicle 1230 du code civil

2 En càs de résiliation du présent contràt de locatio,

fait dlr LOCATAIRE en àpplicâtion de l'une de5 clr

résolutoires ci-dessus, ou en cas de non respect

délair de préavir énoncés cl.dessus,le dépôt de Barr
prévu aux présenter demeurer. acq!k au SAILLEUI

plein droit, à tiÿe de clause pénale €n rËparatior

préludice subi Une Lndemnité convêntionn

d'occuprtion égale à deu, fois le loyer q!ôtidGn seft

outre due lurqu'à libération complète des lieux

restituiion des clés

cette indemnité est destiié€ à dédommager Te BAILLEUR

préiudice provoqué par l'occ,rpâtion âbusive des lieux lo
faisànt obstacle à l'erercice des d.oits du BAILLEUR.

X. ToLERANCES

llest tormellemeft convenu que toutes les tolérance! de la p

du Eailleur, relatives aux conditions énoncées cl-dessus, quei

qu'en aient été la fréquence €t la durée, n€ pourront er auc!n l

être considerées comrne âpportant une modiflcation

suppression de ces conditions, ni gènératrices d'un dr

quelcoÀque. Le Bàilleur pourrà toujours y mettre fin, apr

noùfica$on au Locatalrê par lertre recommàndée AB

respeclant un délai sufflsânt perBettânt à ce demier de se me!
en conformité avec la dite obligation

Xl. SoLtoARtTE- lNDtvtstBrLtrE - ELEcTToN DE DoMrcl
Pour letécution de toutes les obligationr résukant du prése

contrat, ilyaun soLidarité et indivisibilité entre:
r Les parties ci-dessur désignées sous le vocàble "l

Locâtâire{',
. La Câuuon Solidake,

. Les héitiers, ayants càuses ou rêprésentants (

Locataire vÊnant à décéder kous réserve de ltrt 802 (

code civil).

Cependànt le conkat sera réilhé immédlatement et de piein d.o

en cas de décès du LOCATAIRE bénétlclant du logem€nt en raÉo

de l'exercice d'une profession ou de l'exécution d'1]n contrat d

lX. CLAUsE EE5oLUTo!RE ETCLAUSE5 pENAtEs

Le présent contrôt §era érilié immédiatementet en plern droit, !n
mois aprèe un command€ment demeuré inf.uctueux, c'est à dke

s.n5 qu'il soit besoin de fâire ordonn€rcette résolutron €n justice,

dans les cas suivants:
. à défàut de paiement aux termes de tout ou panie du

loyer êt des charses,
. cn cas de non versement du dépôr de Saranuej
. en câ5 d'inexécution de l'une q!ekonque des !onditions

essentieldu prés€nt contrat j
. à défaur d'assuGnce contre Ies rEques lo.atifs ou à

défaut de justificaton au BAILLEUR à châque période

Un. fois acquis au BAILLEUR le bénéfice de la .lause résolùtoire, le
LOCÀTAIRE devrâ libérer immédiatement les lieux, Cil refrEe, le

EATLLEUR devra préalablementà toute expulsion fàire constàter la

résiliâtion du bàilparl.juse de5 référés

ll eit blen entendu qu'en cas de paienent par chèque, le loyÈr ne

:e'à considéré romme réelè qL'après encâisement.
io!te offre de pàiement ou d'exécution intervenânt après

i'e).piraUoî du délai ci-dessus ne pourÊ hlre obstacle à la

iasclution du conùatde locàtion acquisêau BAILLEUR.

L! coùt dês commandements, somnatlons ou sgnifications ci-

dessus, y compris le droit proponionnel et les frais d'hoissiers,

i.voués et d'avocats sera à la charge du locarErre qui dcvra les

rembourserdâns les huiljours d€ lè demindequiluien serà fait€

D€ plus, le BAILTEUR se réserue le droit de réclamer des

domma3es et intÉrêts supplémentake 5'i étàit conùaint de sàÈir

le tribunalpour taire valorrses droitj
En ouke, e! sans qu'il soit dérogé à h pÉcédente clause

rÉroiutoke, le locataire ÿengaBe formellement à respecter les

deux clâuses pénàles suivantes:

1. En cas de non paienent du loyer ou de ses a«essoir€i
aux termer convenus, et dès l€ premier acte d'huissier,

le LOCATAIÂE 5upportêrê une majoration de plein droit

de dix pour cent sur le montant des sommes dues, en

Rayésnuls ........mots/. .. .. lignes -. -chiffres

Feit et siBné à .q)r.r§.g,Ali\.ù\.Li.ê.,..........-. , .,. . . ,. en .â. originaux dont un remis à châcune des parties qui te reconnau.
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